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Le 4 septembre 2018 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du 4 septembre 2018 de la Municipalité Paroisse de 

Notre-Dame-de-Lourdes, tenue au 830, rue Principale à Notre-Dame-de-Lourdes, le 

quatrième jour de septembre deux mille dix-huit à vingt heures. 

 

Sont présents: 

M. Jocelyn Bédard, maire 

Mme Sandra Chandonnet, conseillère siège no 1  

M. Jean-François Carrier, conseiller siège no 2   

M. Denis Blier, conseiller siège no 3  (ABSENT) 

Mme Jènilie Demers, conseillère siège no 4  

M. Pascal Brulé, conseiller siège no 5  

M. Yves Payette, conseiller siège no 6   

 

        ORDRE  DU  JOUR 

 

1.0 Ouverture de la session régulière 

1.1 Mot de bienvenue 

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3.0 Résolution autorisant le maire à intervertir les points à l'ordre du jour 

4.0 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 août 2018 

5.0 Correspondance et suivi 

6.0 Rapport des élus et de l’inspecteur municipal 

7.0 Problématique de gestion des eaux usées de la Ville de Thetford Mines 

8.0 Avis de motion et présentation du projet de règlement révisé obligatoire du Code 

d’éthique et de déontologie des employés municipaux. 

9.0 Attestations municipales 

10.0 Abri de joueurs – patinoire 

11.0 Avis de motion – règlement sur les usages conditionnels 

12.0 Bibliothèque – embauche de Mme Catherine Michel 

13.0 Comptes à payer 

14.0 Varia 

15.0 Questions de l’assemblée 

16.0 Levée de la séance 

__________________________________________________________________ 

 

Formant quorum, sous la présidence de Monsieur le maire Jocelyn Bédard, 

Madame Danielle Bédard fait fonction de secrétaire. 

 

 

 

Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers 

que l’ordre du jour soit accepté tel que lu. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’autoriser le maire à intervertir les points à l’ordre du jour. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

Monsieur le maire demande aux conseiller(ères) s’ils ont tous et toutes reçu et lu le 

procès-verbal de la séance ordinaire du 13 août 2018. 

 Étant tous et toutes affirmatif(ves), il est proposé par Monsieur Jean-François 

Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers que le procès-verbal de la séance ordinaire du 

13 août 2018 soit approuvé et signé. 

 

ADOPTÉE 
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   Appui - problématique 

   gestion des eaux usées 

   ville Thetford Mines 
 

 

 

 

 

 

 

 

   R18-09-145 

   Avis motion et 

   présentation projet 
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   d’éthique des 

   employés municipaux 
 

 

 

 

 

 

 

   R18-09-146 

   Abri des joueurs - 

   patinoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   R18-09-147 

   Bibliothèque -  

   embauche de 

   Catherine Michel 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le 4 septembre 2018 

 

 

Monsieur le maire se prévaut de son droit d’intervertir un point à l’ordre du jour (point 9) 

afin de remettre les attestations municipales aux personnes impliquées dans le comité 

Partenaires 12-18.  Elles ont été remises à Loyanne Comtois-Mailloux et Cloé Bouffard-

Turcotte.  

Monsieur le maire les remercie pour leur belle implication dans notre municipalité. 

 

 

 

Lecture brève du courrier reçu au cours du mois et suivi des sessions s’il y a lieu. 

 

 

Les membres du conseil, incluant le maire, font un résumé de leurs activités 

municipales au cours du mois. 

 

 

 

Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des 

conseillers que le conseil municipal appuie le Groupe de concertation des bassins versants 

de la zone Bécancour (GROBEC), dans ses démarches pour appuyer la Ville de Thetford 

Mines, dans sa recherche de financement, pour accélérer la mise en œuvre de son plan de 

mise aux normes des ouvrages d’assainissement des eaux usées, dans le but d’améliorer la 

qualité de l’eau de la rivière Bécancour, le tout étant plus amplement détaillé dans la 

résolution numéro CA-30052018-12 de GROBEC, adoptée le 30 mai 2018. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Avis de motion et présentation du projet de règlement révisé obligatoire du Code d’éthique 

et de déontologie des employés municipaux numéro 313-2018 : 

 

Monsieur Yves Payette donne un avis de motion qu’à une séance du conseil ultérieure sera 

soumis, pour adoption, un règlement révisé obligatoire du Code d’éthique et de déontologie 

des employés municipaux numéro 313-2018 et ce, suite à l’adoption du projet de loi 155, le 

tout selon l’obligation prévue à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale.    

 

Un projet de ce règlement est présenté séance tenante. 

 

ADOPTÉ 

 

 

 Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’autoriser une dépense d’un montant maximum de six mille dollars ( 6 000.00 $ 

) pour la fabrication d’un abri de joueurs du côté ouest de la patinoire. 

 QUE cette dépense soit affectée au poste du budget « achat divers loisirs » et que le 

résiduel de cette dépense soit affectée au poste du budget « Entretien et réparations des 

chemins municipaux ». 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

Avis de motion – règlement sur les usages conditionnels : 

 

Monsieur Pascal Brulé donne un avis de motion qu’à une séance du conseil ultérieure sera 

soumis, pour adoption, un règlement sur les usages conditionnels. 

 

 

 

 Il est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des 

conseillers de procéder à l’embauche de Madame Catherine Michel comme personne 

responsable de la bibliothèque. 

 

ADOPTÉE 
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   Levée de la  

   séance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 4 septembre 2018 

 

 

 

Il est proposé par Monsieur Pascal Brulé et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’accepter les comptes à payer pour un montant total de cinquante-neuf mille cinq cent 

vingt-neuf dollars et huit sous ( 59 529.08 $ ), et d’autoriser la secrétaire-trésorière d’en 

effectuer le paiement. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Varia : 

 

Aucun point 

 

 

Questions de l’assemblée : 

 

La période des questions s’ouvre à 20h20 et se termine à 20h25 . 

 

 

 

 Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers que 

la séance soit levée à 20h25. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

________________________                __________________________________ 

  MAIRE                        Directrice générale / secrétaire trésorière 

 

Je, Jocelyn Bédard, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 

Municipal.          

 

                                  _______________   

              Initiales 


